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Participants 

Pour le Ministère des Affaires étrangères et Européennes (MAEE) : 

 

 M. Christophe Schiltz, Coordinateur Général  

 M. Manuel Tonnar, Directeur de la Coopération au développement et de l’Action humanitaire 

 Mme. Sylvie dos Santos, Desk ONG, Coordination Desk ONG et Accords-Cadres Développement 

 Mme. Marianne Geiben, Desk ONG, Cofinancements 

 Mme. Julie Piccini, Desk ONG, Cofinancements  

 Mme. Virginie Gilbert, Desk ONG, Sensibilisation et Environnement 

 

Pour les ONGD : 

 

 Mme Nicole Ikuku, Cercle de Coopération des ONGD du Luxembourg, Directrice  

 M. Richard Graf, Cercle de Coopération des ONGD du Luxembourg, Membre du CA 

 M. Michael Feit, Cercle de Coopération des ONGD du Luxembourg, Membre du CA  

 Mme Stéphanie Notarnicola, Cercle de Coopération des NGD du Luxembourg, responsable 

renforcement de capacités et relations membres 

 M. Frederic Haupert, Care Luxembourg  

 M. Remi Fabbri, Croix-Rouge Luxembourg  

 Mme. Carole Nunez, Médecins Sans Frontières  
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1. Approbation de l’ordre du jour 

Les points suivants sont ajoutés sous divers à l’ordre du jour : sécurité, formation charte et décharges.  

2. Révision des conditions générales  

Le Cercle a mené quatre échanges regroupant au total 61 ONGD qui leur ont soumis des propositions de 

révision des conditions générales. Ces propositions ont été transmises le 6 mai 2021 au desk ONGD. Celles-

ci feront l’objet d’une première réunion entre le Cercle des ONGD et le desk ONGD le 12 mai 2021.  

3. Assises 2021 

Le MAEE fait un état des lieux sur les préparatifs des Assises qui auront lieu le 17 et 18 mai 2021. Le Cercle 

informe que la session du 18 mai se tiendra de 14h00-15h30 et portera l’intitulé suivant : « Tackling 

inequality : At the heart of post-Covid recovery » et sera modérée par Mme Nicole Ikuku. Deux 

intervenantes sont confirmées, la coordinatrice panafricaine de la « Fight Inequality Alliance », Mme Njoki 

Njoroge Njehû ainsi que Mme Lonne Poissonnier, coordinatrice du volet plaidoyer auprès de CONCORD 

Europe.  

4. Sondage du Cercle sur les transferts de fonds et l’ouverture de compte au Luxembourg 

Le Cercle informe le MAEE avoir lancé un sondage sur les problèmes de transferts de fonds que 

rencontrent certaines ONGD pour envoyer de l’argent dans certains pays du Sud (ex : Palestine, Inde, 

Nicaragua) mais également sur certaines difficultés rencontrées par des ONGD pour ouvrir un compte au 

Luxembourg. Le CLAE a lancé un sondage similaire auprès de ses membres et avec le Cercle, les deux 

associations analyserons les réponses afin d’entrevoir des pistes d’actions communes. Les résultats seront 

communiqués au MAEE fin mai.  

5. Discussion sur l’espace de plus en plus restreint des organisations de la société civile au 
Luxembourg 

La discussion a porté sur la remise en question du travail de certaines ONGD au Luxembourg. Le discours 

haineux envers l’ASTI sur les réseaux sociaux et les critiques envers le CPJPO ont été soulevés à titre 

d’exemple.  

6. Divers 

i. Sécurité  

Le Cercle informe le MAEE que les formations sécurité seront organisées conjointement avec LuxDev 

probablement du 13-24 septembre 2021 (dates à confirmer). Au total, trois séances sont prévues. L’offre 

de Other Solutions est celle qui a été retenue permettant la participation de 16 personnes maximum par 

séance.  

ii. Charte 
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La formation portant sur la charte contre la lutte, l’exploitation et les abus sexuels sera organisée d’ici la 

fin de l’année par le Cercle.  

iii. Décharges  

Suite à un tri effectué dans les archives, le MAEE informe le Cercle qu’il a fait et fera parvenir des 
décharges de dossiers non-clôturés aux ONGD.  


